
     Règlement « Challenge Féminin » 
    ----------------------

L'objectif est d'impulser une dynamique en incitant les licenciées féminines à participer  
massivement à tous les concours féminins inscrits au calendrier sarthois de la saison en  
cours.

Voici les modalités du Challenge Féminin      :

      * Ce Challenge s’adresse à toutes les licenciées Sarthoises ( minimes, cadettes, juniors, 
séniors et vétérans ).

    * Il consiste à marquer le plus grand nombre de points sur tous les concours féminins  
sarthois inscrits au calendrier.

Les points :        - accès en finale du A  : 6 points

                            - perdantes en ½ finale du A : 5 pts

                            - perdantes en ¼ du A ou accès en finale du B : 4 pts
      
– autres résultats : 2 pts

Les points seront doublés sur le Championnat Tête à tête, Doublette et Triplette 
féminin ( sauf les femmes qui marquent 2 points ).

Récompenses :
 
     * Le CD récompensera les féminines ayant marqué le plus grand nombre de points tout 
au  long  de  chaque  saison  sportive.  Le  classement  du  Challenge  sera  mis  à  jour 
régulièrement et pourra être consulté  sur le site internet du CD : www.cd72-petanque.fr
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